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ERRATA

(1) Voir Doc. n° 261 (1997-1998) n° 1.



261-2 (1997-1998) (2)

A la page 4, en bas de page, lire
«§ 3. Fixation de la situation des dépenses », au
lieu de « § 3. Fixation des crédits de dépenses».

A la page 5, à l'article 14, première ligne du
tableau, lire « Crédits à annulep>, au lieu de
« Crédits répartis».
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